
Communiqué de presse du réseau de solidarité avec les rroms de St Etienne 
 

Il est nécessaire de construire des solutions de logement pérennes et dignes et non de 
casser celles qui commencent à émerger. 

 
 
Le maire de St Etienne a pris la décision d’expulser l’immeuble de Méons et le squat de la rue 
des Armuriers où vivent de nombreuses familles rroms avec leurs enfants. 
 
L’immeuble de Méons avait été réquisitionné en août de l’an passé par le réseau de solidarité 
suite à l’expulsion par la mairie de St Etienne de l’école de Montplaisir avec la destruction 
systématique de tous les effets des familles. 23 personnes dont 5 enfants avec un bébé de 2 
semaines y vivent. Toutes ces personnes ont signé une convention d’occupation avec le réseau 
de solidarité sur le respect des règles de vie, d’hygiène et du voisinage. Depuis un an ces 
règles ont pu être respectées. Actuellement, l’occupation de cet immeuble ne crée aucun 
problème. Tous les enfants sont scolarisés et plusieurs fréquentent le centre social. Un 
accompagnement est également assuré par le réseau de solidarité sur le plan de la santé, de la 
recherche d’emplois, des aides sociales, des petites réparations dans le bâtiment. 
L’immeuble de la rue des Armuriers est un squat qui perdure malheureusement depuis un an. 
Il s’est constitué peu après l’expulsion de l’école de Montplaisir. Il y a là 102 personnes, dont 
30 enfants avec un bébé de 1 mois. Les enfants ont tous pu être scolarisés, et le réseau de 
solidarité, la aussi, assure un accompagnement social, pour la santé et l’emploi. 
 
En ce qui concerne l’immeuble réquisitionné de Méons il n’y a aucune raison d’expulser 
les familles.  
Le bail emphytéotique signé avec l’ADAPEI ne concerne pas cet immeuble puisque 
l’ADAPEI, n’a pas reçu les subventions permettant de l’inclure dans son projet. Nous 
sommes en contact avec l’ADAPEI et nous savons que l’occupation de  cet immeuble 
n’empêche absolument pas l’avancement du projet sur le site. 
Expulser, ce serait détruire des solutions qui, bien que très imparfaites, marchent. Ce serait 
détériorer la situation pour ces familles et dans la ville. Ce serait le signe d’une politique de 
rejet systématique. Ce serait casser le travail d’accompagnement réalisé par le réseau de 
solidarité et de nombreuses associations, par les équipes enseignantes et médicales, par les 
centres sociaux. 
 
En ce qui concerne l’immeuble squatté de la rue des Armuriers , l’expulsion sans solutions 
de relogement ne fera qu’aggraver les choses. Nous en avons maintenant malheureusement 
l’expérience puisque c’est ce qui se pratique depuis des années.  
Nous avons alerté depuis plusieurs mois  la mairie sur la situation et demandé une rencontre 
associant les différents partenaires institutionnels et le réseau de solidarité. Nous n’avons eu 
aucune réponse.  
Il est nécessaire de sortir de ce système de squat. Régler le problème pour ces familles de la 
rue des Armuriers, c’est construire ensemble des solutions d’hébergement pérennes dans 
quelques uns des nombreux immeubles vacants de l’agglomération stéphanoise. 
 
Mettre à disposition un terrain vague sans aucune habitation, c’est créer à coup sûr un bidon 
ville sur St Etienne. C’est indigne pour ces familles. Ce serait aussi la source de gros 
problèmes sur la ville. Cette proposition avait déjà été faite suite à l’expulsion de l’école de 
Montplaisir. Les familles rroms et le réseau de solidarité avaient déjà dit qu’ils n’en voulaient 
pas.  
 



Nous demandons une rencontre dans les prochains jours avec la mairie, pour examiner 
l’amélioration de ce qui s’est construit à Méons ainsi que dans l’immeuble réquisitionné à 
Molina, et pour dégager des solutions d’hébergements dignes et décentes pour les familles de 
la rue des Armuriers. Nous avons écrit un courrier en ce sens au maire de St etienne. 
 
Saint Etienne le 10 juillet 2009 


